
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU

VU

DECRET N.2014-728 DU 2s N0vEMBRE 2014

Chargeant Monsieur Alassane SOU^ ANOU, Ministre
de ['Enseignement Secondaire, de [a Formation
Technique et Professionnetle, de [a Reconversion et
de ['lnsertion des Jeunes, de l,intérim de Àlonsieur
ÀÂarcel A. de SOUZA, Ministre du Dévetoppement,
de l'Anatyse Economique et de [a prospective, pour
compter du tundi 06 jusqu'au jeudi 16 octobre 2014.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de ta
Répubtique du Bénin ;

[a Proctamation [e 29 mars 201 1 par ta Cour Constitutionnetle,
des résuttats définitifs de t,étection présidentiette du t 3 mari 201 1 ;
[e Décret n' 2014-517 du 20 août 2014, portant composition du
Gouvernement,

VU

Article 1"': Pour compter du mercredi 07 au mercredi 16 octobre 20,14 Monsieur
Alassane sou,rlANou, Ministre de t'Enseignement secondaire, de [a
Formation Technique et professionnette, de [a Reconversion et de
['lnsertion des Jeunes, est chargé de t'intérim de Monsieur Marcel A. de
souzA, Ministre du Dévetoppement, de ['Anatyse Economique et de [a
Prospective.

Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journal officiet de ta Répubtique du
Bénin.

DECRETE

Fait à Cotonou, t 25 novembre 2074

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de ['Etat,
Chef du Gouvernement,

tfiJ

Dr Boni YAYI
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